
Horaires d’éclairage automatique du parking des salles 

 

Compte tenu des activités des différentes associations qui utilisent les salles communales, voici les horaires auxquels 

le parking est éclairé automatiquement, piloté par un capteur de crépuscule. 

Lundi Du crépuscule jusqu’à 20 h 10, puis de 22 h 50 à 23 h 15 

Mardi Du crépuscule jusqu’à 19 h 40, puis de 20 h 30 à 21 h 15, puis de 21 h 50 à 22 h 15 

Mercredi Du crépuscule jusqu’à 19 h 10, puis de 19 h 45 à 20 h 30, puis de 21 h 50 à 22 h 15 

Jeudi Du crépuscule jusqu’à 20 h 15, puis de 21 h 50 à 22 h 15 

Vendredi Du crépuscule jusqu’à 20 h 10, puis de 23 h 40 à minuit 

Samedi Du crépuscule jusqu’à 21 h 00, puis de minuit à 2 h 00 

Dimanche Du crépuscule jusqu’à 21 h 00, puis de minuit à 2 h 00 

 

En ce qui concerne l’allumage des lampadaires de la salle Rive du Nan, les horaires sont les suivants : 

Lundi Du crépuscule jusqu’à 23 h 15 

Mardi Du crépuscule jusqu’à 21 h 15 

Mercredi Du crépuscule jusqu’à 21 h 40 

Jeudi Du crépuscule jusqu’à 20 h 15 

Vendredi Du crépuscule jusqu’à 1 h 30 

Samedi Du crépuscule jusqu’à 4 h 00 

Dimanche Du crépuscule jusqu’à 1 h 00 

 


